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Édito

Ychouxois, Ychouxoises,

Rassurez-vous, je ne perdrai pas beaucoup de temps à 
vous retracer l’actualité politique de notre pays en 2017.

Responsable des finances communales, donc d’une 
partie de vos deniers, je ne puis toutefois passer sous  
silence tous les problèmes évoqués dans mon édito 2016. 
Ils ne nous autorisent toujours pas à nous projeter avec 
une grande visibilité, sur le court, voire moyen terme.

Sans verser dans la critique systématique ou dans un 
pessimisme démesuré, au moment où j’écris ces lignes, 
nous ignorons les incidences réelles qu’auront sur  
notre budget communal, les décisions que prendra le 
gouvernement.

N’étant pas dans les secrets de nos gouvernants  
et encore moins prophète, je ne sais pour l’instant :

 �par quoi va se traduire la liberté qui est laissée aux 
communes de modifier les rythmes scolaires,

 �si la réforme de la taxe d’habitation, que chacun  
de nous attend, sera vraiment sans incidence sur notre 
budget communal,

 �si comme ces dernières années, nous bénéficierons  
des dotations de péréquation qui provenaient des 
communes « aisées » et compensaient plus ou  
moins les baisses des dotations que l’État versait aux 
communes.

Ce que je peux vous assurer, en revanche, c’est que je 
continuerai avec mes collègues du Conseil Municipal 
à donner la priorité aux investissements et services, 
qui, dans le cadre d’un intérêt général, répondront aux  
intérêts du plus grand nombre.

Voilà, chers concitoyens, en vous présentant mes meilleurs 
vœux pour 2018, ce que je puis vous promettre avec  
certitude, à l’orée de ce nouvel an.

Marc DUCOM,
Maire d’YCHOUX
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Compte administratif 2016 
(hors restes à réaliser)
Le budget principal fait ressortir un 
résultat global cumulé de 1 121 545 €. 

Le budget de la forêt fait ressortir un 
résultat cumulé de 530 358 €. 

Budget primitif 2017

Le budget principal  
s’équilibre en recettes et en 
dépenses comme suit :

 Section de fonctionnement :
�   2 255 825 €

 Section d’investissement : 
   1 369 709 €

Le budget annexe de la forêt 
s’équilibre en recettes  
et en dépenses comme suit :

 Section de fonctionnement : 
   730 358 €

 Section d’investissement : 
   4 541 €

Taux d’imposition

Une nouvelle fois vous constaterez 
que nous n’avons pas augmenté 
ces taux et que nous nous efforçons 
sans endetter la commune de réali-
ser tous les programmes annoncés.

Ainsi, le taux de la taxe d’habita-
tion qui nous rapporte 223 864 € 
par an, reste bloqué à 12,28%,

Celui de la taxe sur le foncier 
bâti, qui rapporte 311 815 € par 
an, reste bloqué à 14,75%,

Celui de la taxe sur le foncier non 
bâti, qui rapporte 35 113 € par an, 
reste fixé à 28,34%.

TRAVAUX RÉALISÉS

 �(1) �Rénovation des peintures extérieures des trois logements CCAS 
situés rue Chambrelent.

 �(2) �Complexe sportif : Pour répondre aux normes de sécurité et  
d’accessibilité exigées, nous avons construit des sanitaires et un  
cheminement adapté aux personnes à mobilité réduite, un couloir  
de sécurité qui protège les joueurs de leur sortie des vestiaires jusqu’à 
leur entrée sur le terrain.

1

2

Bâtiments

SITUATION 
FINANCIÈRE
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Vie communale

�Coût total  
des travaux  
rénovation Église :  
490 216 € HT

 Financement : 

 Fonds libres 16,23 %

 Subventions 22,57 %

 �Emprunts 61,20 %  
(Taux 3,53%)

Les annuités remplacent 
celles d’autres emprunts qui 
sont arrivés à échéance.

 �École maternelle :
Rénovation de plusieurs plafonds, du 
chauffage et pose d’une climatisation 
dans toutes les classes.

 �(3) �Station d’épuration :
Comme prévu, d’ici fin 2017, la nouvelle  
station construite et financée par le  
Sydec, va remplacer celle située route de 
Cabeil. Désormais, dès que la révision  
du PLU sera terminée, nous serons en  
mesure de répondre, tout en les régulant, 
aux demandes d’aménagements de  
lotissements.

13
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TRAVAUX 
      RÉALISÉS

 Voirie Communautaire 
 ��Réfection de l’ensemble de l’itinéraire qui relie Ychoux à Sanguinet.
Coût au kilomètre : environ 95 000 €

 ��Aménagement du parking du stade municipal.

 ��Pose de trois coussins berlinois destinés à faire 
ralentir les automobilistes rue des Chardonnerets, 
rue Francis Planté et rue Chambrelent.

 ���(1) �Aménagement d’une aire de covoiturage, 
place Franck Lahary.

 ��(2) Mise en place avec les aides du SYDEC et de la 
Communauté de Communes des Grands Lacs de 
deux bornes destinées à recharger les véhicules 
électriques (parking mairie et place Franck Lahary).

 �Éclairage public. Avec près de 80% d’aides provenant du SYDEC, nous poursuivons les travaux de rénovation 
de l’éclairage public et d’effacement des lignes aériennes rues Saint Vincent de Paul, Wlérick, Despiau, de la 
Callune et Jean Rameau.

Voirie

1

Par convention de délégation de service public 
en date du 28 mars 2006, la commune a confié 
la gestion de son camping municipal à une  
personne privée.
Cette délégation arrivant à terme en mars 2018, 
une nouvelle DSP sera proposée pour une période 
de 12 ans, à un gestionnaire.
Ce délégataire devra assurer la continuité du  
service public.
L’exploitation des équipements se fera à ses 
risques et périls pendant toute la durée du 
contrat.

Gestion du camping municipal des Forges

2
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La longue et délicate procédure 
de reprises des sépultures en 
état d’abandon entre dans sa 
phase finale.
Cent quatre-vingts 
sépultures à reprendre 
ont été dénombrées.
Un marché doit maintenant 
être passé pour confier à 
une entreprise spécialisée les  
opérations d’exhumation et 
d’enlèvement des monuments.

Du fait de problèmes admi-
nistratifs liés aux travaux de  
reboisement compensateurs 
au défrichage que l’opérateur 
n’a pu totalement réaliser, nous 
n’avons pas voulu procéder  
à l’inauguration de la centrale.
Entrée en pleine production 
fin 2016, elle nous a procuré 
une recette de 175 460 €,  
ce qui correspond à un an et 
demi de loyer.

Depuis le 1er janvier 2017, l’utilisation par les collectivités de pesticides 
(herbicide, fongicide) est interdite dans l’entretien de leurs espaces 
verts.
Une exception peut être faite uniquement pour les cimetières et terrains de 
sport. Soucieux de préserver la santé de ses agents, son cadre de vie et 
ses cours d’eau, la Municipalité a décidé de modifier ses pratiques.

De nouvelles solutions moins radicales mais plus respectueuses de 
l’environnement ont été mises en place :

 �désherbage manuel avec débroussailleuses et binettes,
 désherbage thermique au propane,
 �fauchage raisonné pour limiter le nombre de tontes.

Un autre regard plus écologique sera à porter sur nos espaces verts du 
fait de cette nouvelle gestion.

Commencée en 2016, cette révision se poursuit et a fait l’objet en 
2017 d’une première réunion publique et d’un vote du PADD  
(Projet d’Aménagement et de Développement Durable) par le Conseil 
Municipal.
Courant 2018, une deuxième réunion publique sera programmée et lors 
d’une enquête d’utilité publique, un commissaire enquêteur pourra rece-
voir chacun d’entre vous en Mairie.

Poursuite, avec un maxi-
mum d’aides, des travaux de 
reconstitution des parcelles  
dévastées par la tempête 
KLAUS.

Cimetière

Photovoltaïque Zéro traitement phytosanitaire

Révision du PLU (Plan Local d’Urbanisme)

Forêt

Depuis cet été, un espace numérique (ordinateur, imprimante et scan-
ner) est à disposition des usagers en Mairie pour effectuer une demande 
en ligne de passeport, de carte d’identité, de permis de conduire et 
d’immatriculation d’un véhicule.
Afin d’accéder à ce service sans assistance, les administrés doivent 
impérativement posséder une adresse courriel personnelle.

Espace Numérique

Afin de faciliter l’accès des jeunes au permis de conduire, la commune a mis en place le dispositif « Perm’Ychoux ».
Une aide de 500 € est versée au bénéficiaire qui doit être âgé de 15  à 19  ans (37  dossiers traités en  2017).  
En contrepartie, il s’acquittera de 30 heures de travail dans un de nos services.
Contacter la Mairie, avant toute démarche auprès d’une auto-école.

Aide au financement du permis de conduire
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TRAVAUX 
      RÉALISÉS

Conseil Municipal  
des Enfants (C.M.E)
Les 9 enfants élus le 10 janvier 2016 se 
sont réunis régulièrement pour exposer 
leurs idées et leurs projets afin d’améliorer 
la vie dans notre commune. 

Ils ont tout d’abord rencontré le Maire,  
visité les services de la Mairie et découvert  
comment fonctionne leur commune.

Ces jeunes élus ont compris qu’ils auraient un 
rôle à jouer pour être des « enfants citoyens ».
Sensibles à la propreté et à la sécurité  
dans leur ville, ils ont pris la relève des  
précédents conseillers en organisant une  
« opération grand nettoyage » dans Ychoux 
le 20 mai 2017.

Ils ont participé à une opération de solidarité 
avec une collecte de matériel scolaire et de 
livres pour l’association « Aides Écoles Bénin ».
Et c’est grâce à l’association « les bouchons 
d’amour » de Biscarrosse qui leur a présenté 
son travail, qu’ils ont décidé d’installer des 
collecteurs aux points tri pour récupérer des 
bouchons, l’argent généré par leur recyclage 
servant pour l’achat de fauteuils roulants.
« VIVRE ENSEMBLE » et « SOLIDARITÉ » 
sont toujours les moteurs de ce Conseil 
Municipal des Enfants.

Déploiement du très haut débit
LA FIBRE OPTIQUE ARRIVE A YCHOUX !

Départ de M. et Mme VIGREUX
Pour des raisons professionnelles, ils nous ont quittés.
Avec beaucoup de rigueur, générosité et discrétion Muriel et Jean-Paul ont 
œuvré au sein de l’assemblée communale et de nombreuses associations.
Dans le nouveau challenge qui leur est proposé, souhaitons-leur une pleine 
réussite.
Au poste d’adjoint, Michèle RABILLER a remplacé Muriel VIGREUX.

Grâce à la fibre optique, les Ychoussois pourront bientôt télé-
charger des vidéos ou envoyer des photos en quelques secondes 
seulement, ou bien encore surfer simultanément sur leur tablette 
tactile, leur smartphone, jouer à la console de jeux, et regarder 
un film à la télévision... la connexion internet deviendra dès lors  
nettement plus rapide et stable, avec une connexion optimale  
pouvant dépasser plusieurs Gigabits par seconde. Une réelle  
avancée pour tous les habitants  !

Dans les Landes, c’est le SYDEC, en tant que maître d’ouvrage, qui est 
chargé de concevoir les infrastructures nécessaires au déploiement du 
réseau de communications électroniques à très haut débit. Il s’est engagé 
dans cette démarche avec la Région, le Département et les Communautés 
de communes. Ce programme représente un investissement de 176 millions 
d’euros pour les 10 années à venir.
Les travaux sur chaque commune ont été programmés en fonction de  
l’urgence à agir et des contraintes techniques. D’ici la fin d’année, la phase 
d’études initiée en 2017 sera quasiment finalisée sur les Communautés de 
communes Côte Landes nature, Aire-sur- l’Adour, Pays d’Orthe et Arrigans, 
Pays Morcenais et Grands Lacs.
Les travaux seront alors lancés sur toutes les Communautés de Communes 
du département dans le courant du 1er semestre 2018.
Au sein de la Communauté de communes des Grands Lacs, et plus  
particulièrement sur Ychoux, environ 1 500  prises de fibre optique vont 
être installées d’ici fin  2018 et  
seront disponibles pour les  
futurs abonnés.
L’ouverture commerciale inter-
viendra dans le courant de 
l’année  2018. Les habitants 
qui souhaiteront bénéficier de 
la fibre optique à leur domicile  
seront alors libres de choisir 
leur opérateur FTTH*.
* Fiber to the home, ou fibre optique jusqu’au domicile, en français.

Le SYDEC organisera 
une réunion 

publique d’information 
pour les Ychoussois.
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Extension du centre de santé
La construction d’un troisième cabinet médical 
est programmée pour 2018
Notre objectif est d’offrir la possibilité à un troisième  
médecin de s’installer sur la commune et ainsi de favoriser 
le remplacement de nos deux généralistes qui partiront 
bientôt à la retraite. L’hébergement de remplaçants pour 
tous les praticiens sera possible grâce à la réalisation  
d’un studio.

École élémentaire
Afin de répondre aux besoins actuels et d’anticiper  
une éventuelle augmentation des effectifs scolaires, 
nous allons procéder à l’agrandissement de la salle de 
restauration et à la rénovation totale des sanitaires.

Rénovation éclairage public
Financés à près de 80 % par le SYDEC, les travaux 
permettront l’effacement des lignes aériennes situées 
rues des Arbousiers, des Bleuets, des Alouettes et  
des Tulipes.

Voirie
Les travaux de rénovation de l’éclairage public étant  
effectués, avec l’aide de la Communauté de Communes 
des Grands Lacs, nous réaliserons la rénovation des 
chaussées sises rue du Vieux Bourg et de Borda.
Une circulation à sens unique sera mise en place rue  
du Vieux Bourg.
Dans la mesure où les travaux de rénovation de 
l’éclairage public seront assez vite terminés rues  
Saint Vincent de Paul, Wlérick, Despiau, de la Callune 
et Jean Rameau, nous programmerons les travaux  
de remise en état des chaussées.
Ceux-ci seront précédés d’un état des lieux du réseau 
d’assainissement.

2018PROJETS

Forêt
Une fois tous les travaux de reconstitution des parcelles 
dévastées par la tempête KLAUS terminés, nous procé-
derons à l’établissement d’un nouveau plan de gestion.

Zone Industrielle ACHERNAR 
Construction d’une nouvelle déchetterie
Le comité syndical du SIVOM des cantons du Pays  
de Born a décidé d’optimiser et moderniser son réseau 
de déchetteries.
En accord avec la municipalité, une nouvelle déchetterie 
sera implantée à Ychoux sur la zone d’activités, qui appar-
tient à la Communauté de Communes des Grands Lacs.
L’ancien site sera réhabilité et fermé.
Cette nouvelle infrastructure sera ouverte 35 heures sur 
5 jours et accueillera certains déchets qui n’étaient pas 
collectés (pneus-lampes-textiles-radiographies-huiles,  
divers...). Les travaux devraient commencer dans le  
courant du second semestre 2018.

Permanence des élus
Le Maire peut vous recevoir tous les jours du lundi  
au vendredi en Mairie, sur rendez-vous pris auprès  
du secrétariat.
Les adjoints au Maire tiennent une permanence le  
deuxième samedi de chaque mois (sauf juillet & août) 
de 10h30 à 12h en Mairie.
Vous pouvez les rencontrer pour toutes interrogations  
ou échanges concernant les affaires communales.
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Le CCAS est en charge de l’action sociale pour la commune.
Ses activités ont pour but d’informer, d’orienter et d’aider 
les personnes âgées, les personnes handicapées et les 
familles en difficulté.

 Liaison avec les institutions publiques :
 Assistante sociale,
 Centre Intercommunal d’Action Sociale,
 Mission Locale,
 Office public de l’habitat (demande de logement social).

 �Aide alimentaire : la banque alimentaire distribue à la  
mairie deux fois par mois des denrées aux personnes en 
difficulté. Les bénéficiaires doivent au préalable rencontrer 
l’assistante sociale qui établira la demande d’aide.

 �Aide aux personnes en difficulté : un secours financier  
peut être apporté par le CCAS (aide au chauffage,  
participation au paiement de la redevance ménagère) 
selon des critères de revenus. La demande doit être 
adressée à Monsieur le Maire.

 Téléalarme : ce service permet de prévenir les 
secours à l’aide d’une télécommande en cas de 
chute, malaise, etc. au domicile.
Tarif de la location : 30 € au trimestre.

 Portage du repas : ce service s’adresse aux per-
sonnes âgées ou handicapées. Le portage s’effectue 
du lundi au vendredi. Tarif : 7,55 € le repas.

 Colis de Noël  : le CCAS offre un cadeau de Noël 
à ses anciens qui résident en maison de retraite ainsi 
qu’aux personnes âgées en difficulté.

 Fonds local d’aide aux jeunes  : la mission locale  
accueille, informe, soutient les projets des jeunes de  
16 à 25 ans. La permanence se tient au centre adminis-
tratif de Parentis-en-Born.

 Aide à domicile  : les prestations sont assurées par le 
Centre Intercommunal d’Action Sociale des Grands Lacs 
(CIAS), qui instruit les dossiers, assure les prestations d’aide- 
ménagère, de garde de jour et de nuit, d’auxiliaire de vie...

Repas des personnes âgées
Le Conseil Municipal et les membres du C.C.A.S. ont  
décidé de porter, progressivement, à 70 ans l’âge auquel  
le repas sera offert.
Il aura lieu à la Salle des Fêtes le mercredi 7 février 2018 à midi.
Une animation musicale sera, de nouveau, au rendez-vous et 
accompagnera ce moment convivial.
Si vous ne recevez pas d’invitation de la Mairie et que vous avez 
69 ans (en 2018) ou plus, n’hésitez pas à vous faire inscrire.

Ce service d’aide à domicile intervient sur les  
communes de Biscarrosse, Gastes, Luë, Parentis-en-
Born, Sainte-Eulalie, Sanguinet, Ychoux et est géré 
par la Communauté de Communes des Grands Lacs.

L’aide à la personne permet :

 �le maintien de la personne âgée valide ou  
dépendante, porteuse de handicap ou malade à 
son domicile,
 �l’aide dans l’accomplissement des actes de la 
vie quotidienne,

 la préservation de l'autonomie des personnes,
 la conservation des liens sociaux,
 �le maintien et l’amélioration des conditions de 
vie tant sur le plan du confort que de la sécurité.

Centre Intercommunal  
d’Action Sociale  
des Grands Lacs (CIAS)

Le CIAS s’engage :

 �à intervenir auprès des personnes âgées valides ou  
dépendantes, en situation de handicap ou malades et les 
informer des différents dispositifs facilitant un accès aux 
droits et une prise en charge médico-sociale adaptée,

 �à instruire et suivre les dossiers de demande d’APA (aide 
personnalisée à l’autonomie), d’aide sociale (domicile et 
hébergement) et d’aide aux personnes handicapées,

 �à assurer des prestations d’aide-ménagère, d’auxiliaire de 
vie, de garde de jour et de nuit.

Centre Communal d’Action Sociale

 Contact : 
CIAS des Grands Lacs 
(du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 14h à 17h) 
Espace Brémontier 
BP 40160 Parentis-en-Born
Tél. : 05 58 82 18 24
ciasdesgrandslacs@orange-business.fr
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Le service enfance, géré par la commune, comprend tous les temps d’accueil  
de loisirs périscolaires : l’accueil matin / soir, la pause méridienne et la restauration, 
les TAP et l’accueil de loisirs des vacances.

 �Responsable du service enfance : Isabelle MORA.
Tél. : 05 58 82 36 01 (mairie) - du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00
Tél. : �06 77 38 41 66 (portable) - du lundi au vendredi de 08h00 à 18h00 
	 sauf mercredi après-midi.

 �Responsable de la facturation : Anne MILLET 
Tél. : 05 58 82 36 01 (mairie)

 ACCUEIL MATIN / SOIR
Deux sites accueillent les enfants les jours de classe :

 �Enfants scolarisés en maternelle accueil situé rue des Écoles : 
Horaires : 7h15 à 8h45 et 16h25 à 18h45
Tél. : 05 58 82 34 68
Animatrices : Laure, Maïder, Précilya et Marie-Cécile.

La nouveauté de cette année, c’est la séparation des accueils en maternelle et en 
élémentaire. Les locaux ont été réaménagés pour créer une ambiance cocooning : 
prise du petit-déjeuner et du goûter, moments de partage et d’échange. 

Les animations sont proposées selon la saison, les fêtes, les demandes, tout en 
respectant le rythme de ces pt’ychoux et 
leurs envies  : cuisine, fresque, peinture, 
déco, lecture et dînette. Le temps d’accueil 
du matin se termine par une petite lecture 
« retour au calme » pour démarrer la journée 
dans de bonnes conditions.

 �Enfants scolarisés en élémentaire 
Accueil périscolaire rue Francis Planté : 
Horaires : 7h15 à 8h50 et 16h30 à 18h45
Tél. : 05 58 09 81 36
Animatrices : Natacha, Pili et Mélanie.

SERVICE ENFANCE
 RAPPEL :

 �L’inscription aux services 
périscolaires est annuelle 
et obligatoire.

 �Le dossier d’inscription 
« Accueil de loisirs » est 
à compléter courant juin 
pour la rentrée suivante. 
Pour des raisons de  
responsabilités et d’as-
surance, tout enfant  
souhaitant fréquenter ces 
différents services doit 
avoir fourni un dossier 
d’inscription complet.

Génial !  
Et à chaque fois 

qu�il y a une fête, 

on change la 

déco et on fait 

des activités.
Mathéo

C�est bien parce qu'il  

y a la cour pour jouer 

dehors. On peut colorier, 

faire nos devoirs  

tranquillement.  

Les animatrices  

sont gentilles. Léo

Roxane  
et Margaux

C�est 
cooool !

 TAP (Temps d’Activités Périscolaires)

L’inscription aux TAP est un engagement au mois avec 
choix des jours. Il doit être respecté pour garantir une 
bonne organisation de ce temps-là.

Les enfants appartiennent à un groupe de couleur.  
Plusieurs thèmes sont abordés à chaque période de  
vacances à vacances.

 �En élémentaire (de 15h45 à 16h30) : jeux extérieurs, 
jeux de société, loisirs créatifs, rugby, handball...

 �En maternelle (de 15h40 à 16h25) : jeux collectifs, 
activités manuelles, rugby (pour les plus grands).

Merci aux bénévoles des associations Ychouxoises qui 
sont intervenus et/ou qui interviennent dans le cadre des 
TAP en transmettant leur passion (rugby, handball club, 
amicale des Sapeurs-Pompiers).
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 Carnaval – Vacances d’hiver

ACCUEIL DE LOISIRS VACANCES 2017
L’accueil de loisirs fonctionne 1 semaine à chaque petite vacance  
et 4 semaines durant les grandes vacances.

 Horaires : journée de 9h30 à 16h30

 Avec un accueil le matin de 7h30 à 9h30 et le soir de 16h30 à 18h30.

 �PAUSE MÉRIDIENNE  
ET RESTAURATION
Les menus sont établis par 
la commission cantine de la 
commune et validés par une 
diététicienne. Ils sont affichés  
en début de mois dans 
chaque école et consultables  
en Mairie ou sur le site  
internet à l’adresse suivante :  
www.mair ie-ychoux.com 
(service enfance).

Depuis la rentrée  
de septembre, 
le BIO s’est invité 
dans les menus. 

SERVICE 
      ENFANCE

 Atelier chocolat – Vacances de printemps

 Sortie vélo - Vacances d’été

PROJETS
La création du portail des familles sur le site inter-
net de la commune permettra de dématérialiser 
les dossiers d’inscription et de donner un accès 
personnel à chaque famille. Une réflexion sur les 
rythmes scolaires et périscolaires est engagée 
avec les élus, les enseignants, les parents et les 
agents de la collectivité. 

Elle pourrait déboucher sur des modifications des horaires de 
la semaine scolaire pour la rentrée de septembre 2018. 

À compter de septembre 2018, l’accueil de loisirs sera 
ouvert le mercredi : 

 �la journée (semaine à 4 jours) ou l’après-midi  
(semaine à 4 jours et demi). Cet accueil sera réservé aux 
enfants dont les parents travaillent.

 Atelier pop-corn - Vacances d’été
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CULTURE
LA MÉDIATHÈQUE D’YCHOUX EST UN SERVICE PUBLIC, 
GÉRÉ PAR LA MUNICIPALITÉ QUI :

 �contribue aux loisirs, à l’information ainsi qu’à la formation continue, 
à la recherche documentaire, à l’éducation permanente et à l’activité 
culturelle de tout citoyen,
 �constitue et organise des collections de documents couvrant tous les  
domaines de la connaissance (prêt à domicile et consultation sur 
place),
 �participe à la vie culturelle et sociale de la commune,
 �favorise le plaisir de la découverte et l’épanouissement personnel au 
moyen de différentes formes d’expression culturelle.

La médiathèque est un lieu de détente, d’espace de rencontre et 
d’autonomie pour les grands et les petits où Maïder et Brigitte sont 
à la disposition du public, afin de le conseiller et de répondre à ses 
questions.

Avec l’aide des bénévoles elles :
 �organisent des expositions, des rencontres avec des auteurs, des 
animations.
 �continuent la promotion du livre et de la lecture plaisir, au travers des 
contes, des malles thématiques, des expositions, en accueillant les 
classes dans la mesure de leur disponibilité.

Elles interviennent également sur les temps d’accueil périscolaire, en 
s’appuyant sur les outils culturels de la médiathèque. Jours et heures d’ouverture 

de la médiathèque : 

 Mardi : 13h / 15h30
 �Mercredi : 9h30 / 12h  
15h / 18h30 
 Samedi : 9h30 / 12h

LES COLLECTIONS SONT À LA DISPOSITION DE TOUS  
ET IL APPARTIENT À CHACUN DE LES RESPECTER  

ET D’EN PRENDRE SOIN.

LES DIVERSES ANIMATIONS  
DE L’ANNÉE 2017

 �Janvier / février : 
exposition « Anuki ». Bande dessinée sans 
texte, pour les petits. Première exposition 
muette destinée aux plus petits et composée  
de jeux interactifs et  ludiques. Elle permet une  
première approche de la BD.

 �Mars : rencontre dédicace 
avec Madeleine Mansiet  
Berthaud pour son nou-
veau livre « Les nuits 
blanches de Léna ».

 �Avril : 
exposition « Nos amies les abeilles » qui a ravi les enfants de l’école maternelle.  
Présentation d’une ruc he, d’un enfumoir et du vêtement de l’apiculteur.

 �Mai : 
après-midi jeux géants avec AS2PIK autour de la médiathèque. Petits et grands 
s’en sont donné à cœur joie.

 Atelier pop-corn - Vacances d’été
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 ��Juillet : spectacle « la magicienne de la Terre » de et par  
Marie-Odile Soucaze des Soucaze. Les enfants du centre de 
loisirs sont venus y assister.

 �Septembre : exposition « L’école du bourg fête ses 120 ans ».  
Photos, cahiers, ouvrages, vieilles cartes ; un vrai saut dans le 
temps pour tous les écoliers !

 �Octobre : dans le cadre de la manifestation « Itinéraires des 
mots  », la compagnie Nansouk a présenté «  Le presque petit  
chaperon rouge » de et par Charly Blanche.

 �Décembre : malle de Noël.

CULTURE

La Commission Culture  
ainsi que l’équipe de la médiathèque  

vous présentent leurs vœux pour  
l’année 2018 !

 NOUVEAU :

La municipalité a investi dans 
un nouveau logiciel de gestion, 
Orphée, opérationnel à ce 
jour. Il permet au public, via le 
site internet de la commune, 
à la rubrique « Vie culturelle » :

 �D’accéder en ligne au cata-
logue (livres, CD, DVD, revues...  
référencés) de la médiathèque,

 �De consulter son compte  
à distance.

École maternelle
Cette année, 83 élèves fréquentent l’école maternelle.
Mme BALDASSINI s’occupe de la classe de Petite Section, 
Mme LANNETTE de celle des Moyens. Mme ORONOZ et le 
binôme Mmes FAIVRE et DUCOUT ont chacun en charge 
une classe de Moyens et de Grands.
 �Les horaires de l’école sont les suivants :  
8h55 - 11h55 et 13h25 - 15h40

Le village grandit, nous espérons que nos petits écoliers 
seront de plus en plus nombreux. 

N’hésitez pas à prendre contact avec l’école si votre  
enfant est né en 2015 et que vous souhaitez le scolariser 
en septembre 2018.

 Mail : em.ychoux@ac-bordeaux.fr 
 Tél. : 05 58 82 39 51

Conférence 
Dans le cadre de la Fête de la science, une conférence 
« Microparticules, nanoparticules... pour le meilleur  
et pour le pire » s’est tenue à Ychoux le mercredi  
11 octobre 2017.
Tous les publics, de tous âges, ont été concernés :  
familles, scolaires, étudiants, curieux, sceptiques ou 
passionnés de sciences.
Claude BACCHIANA, docteur de l’université de Lyon,  
Géologue, pétrolier de l'association Cap Terre, conférencier :

 �a parlé de la nature de ces nouvelles particules,
 �a abordé leurs domaines d’application,
 a parlé ensuite des études portant sur leurs nocivités.

Il a conclu de peser, le plus objectivement possible, des 
plus et des moins apportés par cette recherche, et de voir 
les risques associés à ces nouvelles technologies.
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École élémentaire
Une année 2017 déterminante
Cent soixante-trois élèves sont accueillis cette année à 
l’école élémentaire d’Ychoux, répartis en sept classes.
De nouveaux enseignants ont rejoint l’équipe composée  
de huit enseignants  : Mme BARITEAU et Mme LORIER  
professeures de la classe de CE1. Mmes METAYER,  
LECONTE, PERRIN, CALLOT et M. LARRE sont présents 
auprès des élèves pour les aider et les accompagner dans 
leur réussite scolaire aux côtés des personnels de ser-
vice Mmes ABALLONI, MERCURI, RUPOLO, LABESQUE, 
MAGNES et M. LAMARQUE.
Je tiens à remercier chacun et plus particulièrement 
Mme THOMAS, pour leur dévouement et leur attachement 
au service public tout au long de ces années.
Cette année  2017 sera déterminante par la question à  
nouveau posée des rythmes scolaires : semaine de quatre 
jours ou de quatre jours et demi. Les enseignants, les parents, 
la municipalité et les services périscolaires s’attacheront 
dans leur réflexion à permettre aux élèves d’accéder à des 
activités sportives, culturelles, artistiques qui contribuent 
à développer leur curiosité intellectuelle et à renforcer le  
plaisir d’apprendre et d’être à l’école.
Elle sera aussi déterminante par les aménagements futurs 
des locaux de restauration en adéquation avec la hausse 
de fréquentation de ce service par les élèves et le choix 
de son maintien de proximité en faveur des usagers. En 
120 ans d’histoire, l’école élémentaire, depuis sa création 
avec un bâtiment central composé de deux classes et 
des deux logements adjacents, aura connu une crois-
sance constante avec la construction de nombreuses 
classes, de bâtiments périscolaires et de l’aménagement 
d’une cour de récréation avec des préaux.

L’école élémentaire est  
ainsi le reflet de la vie et du 
développement de notre 
commune.  
 �David GULLION  
Directeur de l’école 
élémentaire et publique 
d’Ychoux.

SIVOM
Déclaration pour les nouveaux arrivants :
Redevance d’enlèvement des ordures ménagères
Les nouveaux arrivants sur le territoire doivent se faire 
connaître en mairie avant la fin de l’année 2017 afin de 
se faire recenser pour la redevance d’enlèvement des  
ordures ménagères.
La redevance est un système déclaratif. En cas de modi-
fication du nombre de personnes résidant dans un foyer, 
ou bien en cas d’emménagement, déménagement, les 
usagers doivent contacter le service redevance ordures 
ménagères de leur mairie.
Afin de faciliter les gestes du tri, n’hésitez pas à consulter 
le site internet du SIVOM des cantons du pays de Born 
(www.sivom-du-born.fr) pour connaître les consignes de 
tri, le point tri le plus proche de chez vous ou encore les 
horaires d’ouverture des déchetteries.
 Contacts : Cécile CAPO
 Tél. : 05 58 78 50 93 – 05 58 78 95 63
 Mail : cecile.capo@sivom-du-born.fr

La collecte des ordures ménagères s’effectue :
 �du 1er septembre au 30 juin le mercredi matin,
 �et du 1er juillet au 31 août le mercredi matin et le samedi matin.

Horaires déchetterie / Route de Parentis-en-Born  
 Tél. : 05 58 09 50 76

Lundi 9h00 / 12h00
Mercredi 13h30 / 18h00
Vendredi 13h30 / 18h00
Samedi 9h00 / 12h00 et 13h30 / 18h00

À noter :
 �que la Commune met à disposition le week-end une benne 
pour ramasser les déchets végétaux triés. Coût location de 
la benne : 50,00 €
 �que des sacs ménagers sont alloués aux redevables, 
chaque année.

Les jours de distribution sont communiqués par affichage 
dans les commerces locaux, sur le journal Sud-Ouest, sur 
le panneau électronique d’informations ainsi que sur le site  
internet de la commune.

POINT TRI
Emplacement des containers :

 rue Francis Planté (parking P. L.)
 rue de la Pompe
 rue des Écoles (Château d’eau)
 rue des Arbousiers
 déchetterie
 salle des Fêtes

Muni de votre redevance d’ordures ménagères 2018,  
les sacs seront à retirer au DÉPÔT COMMUNAL  

situé rue du Vieux Bourg.

 QUELQUES RAPPELS

Brûlage des déchets verts (règlement interdépartemental 
de protection de la forêt contre l’incendie)
Article 16 : Interdiction du brûlage à l’air libre des 
déchets verts
Le brûlage à l’air libre des déchets verts produits par  
les particuliers, les professionnels (notamment les  
entreprises d’espaces verts et les paysagistes) et les 
collectivités locales (par opposition aux rémanents 
issus des travaux agricoles et forestiers) est interdit  
toute l’année sur l’ensemble du territoire des  
départements de la Gironde, des Landes et du  
Lot-et-Garonne, sous réserve des dérogations prévues 
par les règlements sanitaires départementaux. Les 
contrevenants sont passibles de sanctions prévues par 
le règlement sanitaire du département concerné.
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YCHOUX EXPRESSION CORPORELLE
L’année 2017 fut marquée par le départ du bureau de Bernadette, Michèle et Muriel, membres très actifs pendant de 
nombreuses années (28 ans et 15 ans), nous les en remercions encore.
Une nouvelle équipe s’est mise en place et souhaite poursuivre les activités habituelles : éveil à la danse, zumba, pilates, 
renforcement musculaire, stretching, et espère en créer de nouvelles (baby gym par exemple).
Les intervenantes : KATIA continue à nous faire danser (éveil à la danse et zumba) et TIFFANY à qui nous souhaitons la 
bienvenue, nous fait bouger et nous maintenir en forme (renforcement musculaire, pilates et stretching).

Les membres du bureau vous souhaitent une très bonne et heureuse année 2018
Le bureau du YEC

Vitalité, concentration, souplesse et détente seront au rendez-vous, lors de ces pratiques millénaires du  
QI-GONG, du Tai-ji et de l’Eventail, sous la direction de son expert Jean-Jacques RENAULT, diplômé du Grand 
Maître Ding-Dahong, de Pékin.

Bonne année 2018, la Présidente de l’association.

BUDO-CLUB YCHOUXOIS 
DAO - YING - LONG

« Le reflet du dragon »
Vous invite à venir découvrir son art

énergétique chinois

 Tous les mercredis de 18h à 20h : cours de Qi-gong et Tai-ji
 Tous les vendredis de 16h30 à 18h30 : cours Tai-ji et Eventail
 Un samedi par mois : stage ouvert à tous (adhérents et non adhérents)

Visitez notre site : http://taichiqigongychoux.weebly.com 

OU CONTACTEZ-NOUS AU 06 12 93 93 85

Venez nous rejoindre et essayez les disciplines (2 cours gratuits 
vous sont proposés). Merci à toutes nos adhérentes pour 
leur fidélité, et bienvenue aux nouvelles.

POUR NOUS CONSULTER
Page facebook du YEC, sur le site de la mairie, 
site yec.vpweb.fr

POUR NOUS CONTACTER
Céline : 06 44 13 05 58
Ania : 06 25 75 82 79
Mélanie : 06 42 28 82 92
Mail : yechexpcorp@gmail.com

RAPPEL DES HORAIRES ET COURS : 

 �Le lundi à la salle polyvalente avec KATIA
 �éveil à la danse enfant de 16h30 à 18h30  
(2 cours selon âge)
 �zumba adultes et adolescents de 18h30 à 20h30 
(1 ou 2 cours au choix)

 �Le mercredi à la salle des fêtes avec TIFFANY
 �renforcement musculaire de 18h15 à 19h15
 �pilates (travail des muscles profonds)  
de 19h30 à 20h30

 �Le jeudi à la salle des fêtes avec TIFFANY
 �stretching de 17h45 à 18h45
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Vie associative

L’AMICALE DES RETRAITÉS D’YCHOUX

Un siècle de vie !
Le 12 juin 2017 à 15 heures, Mmes Angeline Bouvet, 
Monique Gautier (visiteuses sociales), Rose Ville-
neuve (Vice-présidente) et M. René Duburcq (Président) 
se sont rendus au domicile de Mme Marie-Jeanne Iraola 
à Ychoux. Ils lui ont souhaité son centième anniversaire 
en remettant à cette centenaire qui a toujours bon pied, 
bon œil et sans assistance particulière, une superbe  

composition florale 
de la part de tous les 
adhérents du club.

Peinture 
sur porcelaine
À vos pinceaux et 
plumes ! L’atelier est 
ouvert aux adultes,  
débutants ou initiés, 
les lundis et jeudis de 
14 à 17 heures. Une 

fois par mois, l’artiste peintre, Mme Jacqueline Pellerin, 
animera des cours.
Par ces mots : Découverte, passion, créativité, sens 
artistique, venez-vous exprimer à l’atelier peinture sur 
porcelaine.
 �RENSEIGNEMENTS 
Mme Annie Gabeau : 06 77 85 53 87 

Gym volontaire
Encadrée par des animatrices diplômées, tous les  
vendredis de 9h15 à 10h15, à la salle des fêtes (mémoire 
équilibre, convivialité, souplesse et musculation cardio-
respiratoire). Rejoignez-nous.
 �RENSEIGNEMENTS 
Mme Monique Gautier : 06 11 88 48 63 

L’association ajoute à sa panoplie 
de travaux pratiques une nouvelle 
animation. 

Créée cette année, cette activité, a 
lieu tous les mardis, dans le foyer, 
de 14 à 17 heures. Sous la direction 
de Mme Christine Couard, à partir 
de petits morceaux de carton, des 
objets utiles ou décoratifs sont  
réalisés (voir la photo ci-contre). Sont 
partagées, convivialité et créativité.  
Les techniques sont à la portée de  
tous. Un même objet est différent  
selon l’imagination de son créateur :  
réalisation de cadeaux. (toujours 
appréciés) ou récompense person-
nelle compte tenu des résultats.

Liste & calendrier des activités
Visitez le site Internet : mairie-ychoux.com rubriques  
vie associative, associations, amicale retraités pour le 
détail des activités et des festivités.

Bonne année 2018 
« Si l’on bâtissait la maison du bonheur, la plus grande pièce serait la salle d’attente » (Jules Renard). 

(Le Président : René Duburcq).
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AÏKIDO
L’Aïkido est un art martial japonais, issu des 
techniques de combat des samouraïs. 

Le fondateur de la discipline, O Sensei Ueshiba 
Morihei, a toutefois pacifié ces techniques : l’aikido 
se distingue en effet par un travail avec un partenaire 
(et non un adversaire) et l’absence de compétition, 
car chacun apprend de l’autre. 
L’objectif est de sortir d’une attaque ou d’une saisie, 
en préservant son intégrité physique et celle de son 
partenaire.
Le travail peut s’effectuer à mains nues ou aux 
armes : sabre, bâton, poignard.
Pour remplacer les compétitions et permettre aux 
aïkidokas de rencontrer les pratiquants d’autres 
clubs, des rencontres interclubs mensuelles sont 
organisées, qui se révèlent aussi enrichissantes 
que conviviales.

L’effectif de la section aïkido du Budo-Club 
Ychoussois est en constante augmentation  
depuis deux ans, tant chez les enfants que chez 
les adultes. N’hésitez pas à venir au dojopour vous 
renseigner, faire un essai (avec un certificat médical).

Site internet : 
budoclub-ychoussois.clubeo.com

Les aïkidokas d’Ychoux 
vous souhaitent 

une excellente année 2018 !

F.N.A.C.A.
Comme chaque année, le Comité F.N.A.C.A. (Fédération  
Nationale des Anciens Combattants en Algérie,  
Maroc et Tunisie) de Parentis-Ychoux-Gastes bien 
que vieillissant, a poursuivi ses activités.

Outre sa représentation aux différentes cérémonies 
officielles, il a organisé les rencontres suivantes :

 �le 18 mai  : voyage au pays basque à La Bastide  
Clairence, avec une croisière sur l’Adour.

 �le 25 juin : journée « Solidarité et Amitié » à Parentis-en-
Born avec les autres associations du Monde Combattant 
pour déguster une succulente paëlla maison.

 �le 5 octobre : participation au congrès départemental 
de la F.N.A.C.A. à Pontonx sur l’Adour.

 �le 15 octobre : assemblée générale du comité à Parentis-
en-Born.

Une veuve, à qui nous souhaitons la bienvenue, est venue 
grossir les effectifs d’Ychoux  : Madame Ransinangue 
Annie. 

Cette année, le comité a été endeuillé par la disparition 
de deux de ses adhérents : Messieurs Léo Ducourneau 
et Jean Girard.

RESPONSABLE LOCAL
Christian Lartigau : 05 58 82 39 74

MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Alain Augereau : 05 58 82 37 90
Christian Derrieux : 05 58 82 35 75
Jean Pierrot : 05 58 82 36 38
(uniquement aux heures des repas)

Les membres de la F.N.A.C.A. 
présentent aux Ychouxoises et Ychouxois

leurs meilleurs vœux pour 2018.
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Claude faisait partie des bénévoles qui ont contribué à 
l’organisation de la sixième édition de la « choureute », 
le 9 avril 2017. Cette manifestation sportive a réuni près 
de 450 participants et le repas a affiché complet. Le ral-
lye pour enfants, toujours aussi bien encadré par Hervé, 
a attiré plus de vingt enfants, nombre suffisant pour que 
l’activité soit à nouveau proposée en 2018. La centaine 
de cyclotouristes a apprécié le calme des routes des 
vallées de la Leyre et des pistes cyclables. Nous conti-
nuerons à préparer trois circuits pour les cyclos car le 
cyclotourisme est dans l’ADN du club. Les différentes 
randonnées pédestres proposées, une 
marche rapide et un circuit commenté par 
des guides avec des thèmes bien précis, 
ont attiré des marcheurs toujours aussi 
nombreux et enchantés de découvrir des 
chemins cachés près de notre village. Enfin, 
les circuits VTT ont été très fréquentés au 
point qu’il nous manquait des dossards. 
Le bouche à oreille a fonctionné et le  
travail effectué par notre équipe pour  
tracer des circuits hors des sentiers battus 
a porté ses fruits. 
Les participants venus de 100 kms à la 
ronde ont été surpris par la difficulté et la 
beauté des parcours. Certains participants sont même 
revenus les dimanches suivants pour rouler sur ces cir-
cuits. Dans la mesure du possible, nous demandons 
l’autorisation de passage sur les propriétés privées et 
nous ne laissons aucune trace de notre balisage. Lors 
de la préparation des circuits, nous entretenons des 
petits sentiers en respectant le caractère sauvage du 
parcours et nous ramassons les déchets qui échouent 
de manière étonnante dans la forêt. Il est dommage de 
voir des traces de peinture sur des arbres. En effet, un 
bon randonneur sait se repérer  et n’a pas besoin de 
repère visuel artificiel. 

Nous travaillons depuis quelques semaines sur les 
circuits de 2018 qui seront encore améliorés avec de 
nouvelles traces au milieu d’une végétation variée. La 
sixième édition de la « choureute » aura lieu le dimanche 
8 avril 2018. Nous espérons voir encore plus d’Ychous-
sois qu’en 2017 mais nous remercions les participants 
fidèles de cette manifestation.

Au sein du club, quatre activités sont pratiquées : les 
courses cyclistes, les cyclosportives,  les randonnées 
cyclotouristes et VTT.
Sur les courses, malgré une baisse de la participation, 
notre club reste actif avec deux victoires remportées et 
des participations aux championnats régional et national. 

Les randonnées en chalosse et au pays basque ont 
permis de bien préparer les épreuves montagneuses. 
Les membres du Cyclo Club Ychoussois ont participé 
à plusieurs cyclosportives : la pyrénéenne à Saint Lary, 

la Marcel Queheille à Mauléon, la Marmotte 
au départ de Luz Saint Sauveur et la Max 
Cimes à Bagnères de Luchon soit un total 
de 18 cols pyrénéens escaladés durant 
ces quatre épreuves. Enfin, malgré une  
météo défavorable, deux membres de notre 
club sont allés grimper le mythique mont  
Ventoux durant le mois de septembre.  

Les bonnes habitudes ne se perdent pas et 
pour la quatrième année, nous avons effec-
tué un stage en famille au cœur du pays 
basque. La météo capricieuse et les forts 
pourcentages n’ont pas entamé la bonne 
humeur et la motivation du groupe. Ce stage 

sera à nouveau au programme de 2018. Ce ne sera sans 
doute pas la seule sortie loin des Landes car la randon-
née Luchon-Bayonne se profile. Les membres du cyclo 
Club Ychoussois seront donc très actifs en 2018.

Vous pouvez essayer les activités proposées par notre 
club, il suffit de posséder un vélo adapté et d’avoir un 
peu de volonté. Les sorties VTT ont lieu principalement 
du mois d’octobre au mois d’avril tandis que les sorties 
sur route ont lieu toute l’année. L’actualité du club peut 
être suivie sur le blog http://cyclo-choureut.blogspot.fr 
ou sur le facebook du club.

Depuis cette année, nous portons un nouveau maillot  
dont la réalisation a été confiée à notre designer maison. 
Merci à nos fidèles sponsors pour leur participation au 
financement partiel de cette tenue. Nous tenons aussi à 
remercier la municipalité et les services techniques pour 
l’aide apportée lors de l’organisation de notre randonnée.

Pour commencer, nous aurons une pensée émue pour notre ancien président et ami Claude Heurteux. Nous 
avons tous été affectés par sa disparation brutale. Sa bonne humeur, sa gentillesse et son dévouement vont 
nous manquer. Claude était toujours partant pour participer à la vie du club qu’il avait rejoint dès son arrivée 
à Ychoux voilà plus de vingt ans.

CYCLO CLUB 
YCHOUSSOIS

Les membres du cyclo-club Ychoussois souhaitent
une bonne et heureuse année 2018 à tous les Ychoussoises et Ychoussois

Sportivement - Vincent Loubère

D’autres photos de la randonnée sont disponibles sur 
https://drive.google.com/drive/folders/0B8fnbzrlHa-fNGIxNGJ0TVhzQTQ
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Le nouveau groupe reconstitué la saison dernière avec 
nos amis de Biscarrosse commence à prendre forme, 
et la mayonnaise semble avoir pris avec les fidèles 
Ychoussois.
Cette année, c’est de la Belgique que nous arrive le  
renfort, avec Daniel VERDON le nouvel entraîneur, 
épaulé par Nicolas CABANNES et Christophe CAPON.
Malheureusement, nous avons encore un effectif très 
juste, et nous devons continuer nos efforts pour essayer 
de l’étoffer.
Nous remercions d’ailleurs la Mairie pour son accom-
pagnement auprès des entreprises pour trouver des  
emplois aux joueurs intéressés. Grâce à ces emplois, 
nous avons pu accueillir des joueurs venus de loin, et 
nous remercions leurs employeurs de les avoir accueillis.
C’est donc avec sérénité et ambition que nous  
attaquons la saison 2017/2018.
Au vu des résultats obtenus par nos cadets  :  
Teulières A champions de Côte d’Argent, Teulière B quart 
de finalistes du Secteur Aquitain, et par nos Juniors A 
quart de finalistes du Championnat de Côte d’Argent 
et finalistes du Secteur Aquitain, et B demi-finalistes 
du championnat de Côte d’Argent, nous pouvons être 
satisfaits de la formation prodiguée par  les éducateurs 
du BGL (Born Grands Lacs) qui regroupe les clubs de 
Parentis, Biscarrosse et Ychoux.
Le succès de ce regroupement est tel, que nous avons 
encore pu engager deux équipes juniors et deux équipes 
cadets, pour la saison à venir. 

Sous l’étiquette de l’EPY et sous la responsabilité de 
Bruno LUTIN, nos jeunes rugbymen ont participé à de 
nombreux tournois et plateaux, et ont toujours donné 
le meilleur d’eux-mêmes pour défendre les couleurs de 
l’Entente, à l’image de nos benjamins qui ont triomphé 
à Pessac. La dernière édition du tournoi d’Ychoux a été 

une fois de plus, une belle réussite, puisque pas moins de  
10 clubs et 42 équipes sont venus fouler notre pelouse.
La participation du club dans l’activité des TAP, à Ychoux 
et au Muret commence à porter ses fruits, puisque nous 
avons enregistré une augmentation des inscriptions 
pour la saison 2017/2018.
Le service des transports avec nos minibus, très appré-
cié par les parents, nous simplifie considérablement la 
tâche, et confirme l’utilité de cet investissement, en plus 
du contrat service civique que nous avons signé pour la 
saison à venir.

Nous ne clôturerons pas ce bulletin sans remercier nos 
arbitres, Valérie FERRAND- PELISSIER, et Benjamin 
GORSKY. 
Merci à Mr le maire Marc DUCOM, à ses conseillers 
municipaux, à Vincent CASTAGNEDE, et à Jean-
Claude JOUCLA.
Merci à l’amicale des supporters dirigée par Jean-
Pierre BRUN et Béñat DASTUGUE, pour leur soutien 
permanent et sans faille. 
Merci enfin, à tous les dirigeants et bénévoles qui 
nous permettent, par leur engagement et leur efficacité, 
de faire tourner rondement ce club qui nous est cher.

POUR NOUS CONTACTER

YCHOUX OLYMPIQUE RUGBY 
Encore une saison compliquée, pendant laquelle nous avons pu constater que, malgré l’énergie déployée par 
les entraîneurs Gérald et Xavier, rien n’est joué d’avance. Le maintien en 1ère série du Championnat Territorial 
de Côte d’Argent, a été atteint, mais toujours pas de qualification en fin de saison ! Mais ça va venir ! 

Et pour finir, nous adressons à toute la population Ychoussoise nos meilleurs vœux pour
2018, et lui souhaitons d’excellentes fêtes de fin d’année. Victor LOURTIES.

Président  	 ��
��  �Victor LOURTIES  

06 82 85 79 67
�Vice-présidents 	
��  �José MUÑOZ 

06 71 18 84 28
��  �Philippe CASTAGNEDE 

06 77 50 09 12
��  �Philippe RAFFATIN 

06 29 47 23 82
Trésorier Général	
��  �Alain NAUDIER 

06 81 52 16 02
Trésorier Adjoint	
��  �Adrien BENGOCHEA 

06 16 99 73 36
Secrétaire Générale	
��  �Eliane GORSKY 

06 80 74 83 82

Secrétaire Adjointe	
��  Stéphanie CAPON  
06 82 12 84 73
Responsable École  
de Rugby
��  �Bruno LUTIN 

06 79 02 56 91
Responsable Adjointe 
Ecole de Rugby
��  �Claudine ARNOUX 

06 03 49 73 11
Responsable  
Juniors/cadets
��  �Philippe RAFFATIN 

06 29 47 23 82
Responsable Séniors
��  �Daniel VERDON 

07 71 63 79 83 
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CONCOURS ET CHAMPIONNATS ORGANISÉS

 �Samedi 4 mars : pré- qualification Aquitaine  
doublettes masculines

 �Dimanche 5 mars : qualification Aquitaine  
doublettes masculines

 �Jeudi 27 avril : challenge Darnaud triplettes vétérans
 �Lundi 8 mai : pré- qualification France  
doublettes mixtes   

FÊTES LOCALES
 �Samedi 12 août : concours officiel challenge  
Jean Dubos en doublettes

 �Dimanche 13 août : concours des fêtes ouvert  
à tous en doublettes

Un grand nombre d’équipes a participé à ces deux 
manifestations qui se sont déroulées dans un bon 
esprit et une ambiance festive

 �Samedi 19 août : concours officiel challenge  
Serge Gastaldello en triplettes mixtes

 �Jeudi 05 octobre : pré-qualification championnat  
des Landes tête à tête vétérans

 �Samedi 21 octobre : challenge du born  
en doublettes mixtes

 �Samedi 28 octobre : tournoi des dirigeants  
du district haute lande       

Plusieurs joueurs ont eu de bons résultats dans les 
concours dont quelques-uns ont été gagnés.

Certaines équipes engagées dans les divers championnats 
ont franchi le cap des pré-qualifications, triplettes vétérans, 
doublettes, doublettes mixtes pour participer aux qualifi-
cations pour les championnats Aquitaine et France.

ENTRAÎNEMENTS
 �Tous les mardis et vendredis pour tout le monde
 Tous les mercredis pour les jeunes 

Toute personne désirant pratiquer la pétanque sera la 
bienvenue

CONTACT

 �Alain Clavé :  
05 58 82 31 73  
ou 06 75 70 80 78

 Les membres de la Boule des Pins 
vous souhaitent une bonne et heureuse 

Année 2018

LA BOULE DES PINS 

Le centre de secours d’Ychoux se compose de  
20 sapeurs-pompiers tous volontaires, dont 1 officier,  
5 sous-officiers, 1 infirmière et 14 hommes du rang.
Nous tenons à vous remercier du soutien que vous 
apportez aux sapeurs-pompiers d’Ychoux lors des 
manifestations qu’ils organisent notamment le télé-
thon ainsi que l’accueil que vous leur réservez lors du 
traditionnel passage du calendrier. 
Cette année, ce dernier a été confectionné par nos 
soins avec l’aide d’un photographe professionnel. 
Nous espérons qu’il vous plaira.

Enfin, je tenais à vous souhaiter à vous  
et à vos proches une excellente année 2018.

Lieutenant  
Noailles Dominique 
Chef de centre 	

AMICALE DES  
SAPEURS-POMPIERS Le dynamisme de notre club de pétanque s’est 

confirmé en cette année 2017 avec l’extension 
du local effectué par les licenciés eux-mêmes, 
ainsi que l’arrivée de nouveaux joueurs.
Merci à la municipalité pour avoir permis la 
réalisation de ces travaux.

Adjudant Brouch Jean
Président de l’amicale 
des sapeurs-pompiers

Portez vos habits trop petits et encore en bon état à 
la boutique.
Le bénéfice de leur vente permettra de distribuer 
à des familles Ychoussoises en difficulté, des colis  
alimentaires. Pensez aussi à faire des carrés de laine 
15/15 qui permettront de confectionner des couver-
tures (point mousse) pour les malades.
Un grand merci à tous.

Meilleurs voeux de bonheur et de santé
 pour la nouvelle année.

SECOURS CATHOLIQUE 

Le partage 
aide et illumine

la vie.
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SECTION LOCALE YCHOUX / LIPOSTHEY

 Victor Lourties / 06 82 85 79 67
 Evelyne Lapassouse / 06 76 31 16 72

Le rôle de l’ADDAH est d’accompagner les  
victimes d’accidents du travail, d’accidents 
de la vie civile et privée, et toutes personnes  
gravement malades ou handicapées.
Cet accompagnement consiste à les aider 
dans l’élaboration de leurs dossiers, dans leurs  
démarches auprès des organismes sociaux et 
des compagnies d’assurance.
L’association préserve les intérêts de ses adhé-
rents, en les assistant juridiquement auprès des 
caisses de sécurité sociale, voire des tribunaux 
compétents en cas de litige.

L’ADDAH souhaite 
à tous les habitants d’Ychoux, un joyeux Noël, 

une bonne fin d’année 2017,  
et une excellente année 2018. 

Victor LOURTIES.

ASSOCIATION DE 
DÉFENSE DES DROITS  
DES ACCIDENTÉS  
ET DES HANDICAPÉS

ASSOCIATION COMMUNALE DE PECHE  
ET DE PISCICULTURE D’YCHOUX (ACPPY)
Une année de plus de passée…
Les règlements ont été très peu respectés et des  
sanctions sont tombées. Quatre pêcheurs ont été exclus 
des lieux de pêche d’Ychoux. Nous assermentons trois 
nouveaux gardes cette année, afin qu’il y ait davantage 
de surveillance et moins d’infractions.
La lagune de Coton est toujours en réserve, le niveau  
de l’eau ne nous permettant pas d’y autoriser la pêche 
en no-kill.
Nos cartes journalières et hebdomadaires n’ont pas  
eu de grand succès. Nous allons repasser à la carte 

annuelle avec réduction à partir du premier septembre 
de l’année.
« Festilac  » et les enduros à la pêche à la carpe ont 
encore été de grandes réussites.
Cette année encore, 12 lâchers de truite ont été pratiqués, 
soit un total d’un peu plus de 800 kg. Nous avons acheté  
6 esturgeons, et nous allons aleviner en fin d’année  
(gardons, tanches, goujons, brochets).
Nous rappelons que le permis départemental et la 
carte de l’association sont obligatoires pour pêcher 
à Ychoux.

Nous remercions chaleureusement nos bénévoles et vous souhaitons une très bonne année 2018.
 Les membres du bureau.

L’enseignement des pratiques de la pêche de loisirs 
s’est étendu, en 2017, aux enfants des communes 
voisines. 
L’apprentissage de la pêche à la mouche et la fabri-
cation des mouches artificielles n’a pas pu compléter 
les activités, malgré les promesses des animateurs 
externes à l’association. 

Suite au départ d’Ychoux de son président pour raisons  
professionnelles et en l’absence de remplaçant, cette  
animation et l’association disparaissent. Le matériel a été 
donné à l’école primaire, pour permettre la poursuite de  
l’initiation lors de la dernière journée de l’année scolaire.
Le solde des finances de l’association sera reversé au trésor 
public, au profit du CCAS de la commune.
Les autres activités (gestion des ouvrages concernant les 
niveaux d’eaux et de sa qualité, visites commentées du site 
des forges, protection de l’environnement) seront poursuivies 
par les élus concernés.

M. VIGREUX remercie les différents acteurs  
qui ont participé et contribué au fonctionnement  

de l’association, les parents et les enfants.  
Meilleurs vœux pour 2018

ASSOCIATION POUR  
LA PROMOTION ET LA  
PROTECTION DES MILIEUX  
NATURELS D’YCHOUX  
(APPMNY)
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ÉCOLE DE TENNIS

Les cours de l’école de tennis se déroulent le mercredi 
de 13h30 à 17h30 avec le moniteur Rivo Rajoharison.

Pour cette nouvelle saison, en cas de pluie les cours 
sont assurés à la salle polyvalente jusqu’à 16h30.

Deux cours adultes ont lieu avec la monitrice Paulina  
Jach le samedi matin de 9h00 à 10h30 et 10h30 à 
12h00. En cas de pluie les cours sont assurés à la salle 
polyvalente de 9h00 à 10h15 et 10h15 à 11h30.

ANIMATIONS
 �La traditionnelle soirée « poule au pot de Bruno » du 
4 février a été un véritable succès. Vous êtes encore 
venus nombreux déguster ce repas et partager un 
moment convivial.

 �Le tournoi homologué que nous avons organisé du  
24 mai au 10 juin 2017 a réuni 119 joueurs.  
169 matchs ont été organisés durant cette quinzaine 
par notre juge arbitre Arlette BORGES. 

ÉQUIPES
Cette année, le club a engagé dans les différents 
championnats :
 1 équipe 12 ans garçons
 1 équipe 14 ans garçons
 1 équipe 14 ans filles
 1 équipe dames
 2 équipes hommes

TRAVAUX

Afin de protéger la baie vitrée nouvellement changée 
suite à du vandalisme, nous avons décidé de construire 
un bardage en bois. La commune a financé l’achat des 
matériaux et des bénévoles ont fait les travaux avec 
sérieux et bonne humeur.

DATES À RETENIR

 3 février 2018 soirée « poule au pot de Bruno »
 23 mai au 9 juin 2018 tournoi homologué

TENNIS CLUB 

Nous sommes proches du terrain et faisons le lien entre les 
donneurs de sang et l’EFS (Établissement Français du Sang).

NOTRE MISSION :
 promouvoir le don de sang,
 sensibiliser les jeunes (action dans les lycées),
 mobiliser les donneurs de sang,
 �préparer les collectes de sang dans les sites de prélèvements 
(affichage, information des médias, fléchage du site, préparation 
de la salle & aide de l’EFS à la collation après prélèvement), 
 assurer l’accueil des donneurs,
 participer à la vie locale (forum, fêtes …),
 fidéliser les donneurs.

ASSOCIATION DU PAYS DE BORN POUR LE DON  
DE SANG BÉNÉVOLE - NORD DES LANDES

REMERCIEMENTS

Le Tennis Club remercie particulièrement la municipalité pour l’aide et le soutien apporté ainsi que les services 
techniques municipaux pour l’entretien des courts et des abords du club.

CONTACT  Mail : tennis.ychoux@wanadoo.fr - Tél. : 05 58 82 30 97  
Groupe facebook : Ychoux Tennis Club

Les effectifs ont augmenté de 13 personnes cette saison 2016-2017 avec 67 licenciés dont 35 enfants.

CONTACT

 Site : www.dondusang-biscarrosse.net 
 Email : jeanmarcberthome@orange.fr
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En effet, l’ensemble des bénéfices récoltés sont rever-
sés aux écoles afin de  contribuer au financement de 
matériels pédagogiques ainsi qu’aux sorties et voyages 
scolaires. Le but étant de garantir l’accessibilité à  
tous les élèves avec un minimum de frais à la charge 
des familles.

Ainsi, notre association a versé cette année 4200 € aux 
écoles maternelles et élémentaires, soit une augmentation 
de près de 25% par rapport à l’année dernière.

POUR CETTE ANNÉE SCOLAIRE 2017/2018,  
RETROUVEZ NOS MANIFESTATIONS SUIVANTES :
 �La « Loustic party » : samedi 10 mars 2018. Il s’agit 
d’une boum organisée à la salle des fêtes à destina-
tion des enfants de l’école élémentaire.

 �Tombola : avril 2018. Nombreux lots à gagner. Tirage 
lors de la « foulée des écoles ».

 �La « Foulée des 
écoles » : mai 2018 
(date précise à définir)

 �Lieu : départ de  
la salle polyvalente
 �Course en relais  
parents/enfants 
 Distances enfants : 800m à 1.6kms 
 Distances adultes : 2 à 5kms

 �La kermesse des écoles : Samedi 30 juin 2018 

À la suite des spectacles de vos enfants, retrouvez les 
structures gonflables, buvette, gâteaux et jeux divers.

CONTACT ET RENSEIGNEMENTS
 Email : lesloustics40@gmail.com
 Facebook : APE Les loustics d’ychoux

L’APE LES LOUSTICS est une association de parents d’élèves dont le but est d’organiser des manifestations 
ludiques à destination des enfants tout en récoltant des fonds au profit des écoles d’Ychoux.

APE LES LOUSTICS

Un grand merci à tous les bénévoles pour leur aide ainsi qu’à nos partenaires financiers 
(mairie et sponsors de la foulée des écoles).

Comptant sur vous tous pour cette nouvelle année !

Tous les personnels civils et (ou) militaires ayant séjourné  
et assisté pendant ces périodes aux différents essais  
nucléaires peuvent prétendre, en cas de problèmes de 
santé avérés et en lien avec ces essais, à une indemnisation.
Pour cela, l’association fait appel à un cabinet d’avocats 
qui défend les dossiers des vétérans atteints de maladies 
radio-induites auprès des tribunaux compétents. 	
Elle a aussi pour mission d’intervenir auprès des autorités 
administratives et politiques et  contacte la presse écrite 
et parlée pour relayer les avancées qu’elle obtient.
Chaque année, une assemblée départementale publique 
est organisée dans une salle mise gracieusement à notre 
disposition par les municipalités. 
Lors de cette assemblée, à laquelle participent des 
membres du conseil d’administration, nous informons 
les vétérans présents des démarches entreprises et des 

résultats obtenus.
Pour information, au cours des 18 derniers mois, un 
nombre significatif de vétérans ont été indemnisés au vu 
de leur dossier médical.
L’adhésion à notre association donne droit à des tarifs  
préférentiels au niveau des mutuelles, assurances,  
villages de vacances et donne droit également à l’accès  
à des études épidémiologiques effectuées par deux 
grands professeurs de renom.
Monsieur Pierre SIBAUD, président de l’Association 
pour le département des Landes reste à votre entière  
disposition au 05 58 82 15 30 pour répondre à 
toutes questions se rapportant à cette période et aux  
démarches que vous pourriez entreprendre si vous êtes 
vous-même victime de ces essais.

VÉTÉRANS DES ESSAIS NUCLÉAIRES (AVEN)
L’Association des Vétérans des Essais Nucléaires (AVEN) régie par la loi du 1er juillet 1901 a pour objet de 
défendre et d’assister les victimes des essais qui ont eu lieu au Sahara de 1960 à 1966 (17 essais) et en  
Polynésie Française de 1966 à 1996 (147 essais).

 Site internet : www.aven.org
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APE LES LOUSTICS

L’activité de notre association est de mener des  
régulations sur certaines espèces animales afin de  
limiter les dégâts notamment sylvicoles et agricoles. 
Devenue mission de service public auprès de la  
préfecture et des habitants nous évitons par exemple  
la prolifération des sangliers.
En dehors des pratiques cynégétiques, l’ACCA, 
conjointement avec l’ACPPY, a organisé une fête au 
mois d’avril afin de mieux être connue et appréciée par 
un plus large public. Ce fût une belle réussite.

L’association fonctionne grâce aux bénévoles. Merci 
pour leur investissement : culture à gibier, entretien des 
bords de pistes, entretien de la maison de la chasse, 
préparation aux divers repas et fêtes, participation  
régulière aux battues et régulation des espèces nuisibles.
Nous défendons nos chasses traditionnelles aux 
alouettes, palombes, tout gibier de passage ainsi que la 
vénerie au chevreuil, cerf et sanglier.   
Le bureau remercie la municipalité, les propriétaires 
agriculteurs et sylviculteurs pour leur soutien.

A.C.C.A. d’YCHOUX
«  Nous sommes fiers d’être Landais et de défendre nos traditions ». Voilà un slogan qui prend tout son 
sens et qui montre l’attachement à notre passion et à notre mode de vie. 

BONNE SAISON À TOUS 
Meilleurs vœux pour 2018

Le coup d’envoi de cette édition 2017 fut ces 2 plateaux 
d’artistes sur 2 jours, suivis de deux soirées animées 
par des DJ professionnels.
 �Le vendredi 11 Août : NOUVEAUTÉ ! Ouverture des 
fêtes par le FEU D’ARTIFICE et animation toute la  
soirée par l’orchestre ADN.
 �Le Samedi 12 Août : TIBZ en concert suivi par DJ 
JIM X. 
 �Le dimanche 13 Août, ce fut TYDIAZ, DJ et auteur 
compositeur interprète, actuellement sur toutes les 
radios françaises suivi d’un show PAGADIXX avec 
PAGA et ADIXXIA. DJ FLORUM a clôturé en beauté 
ces fêtes.

Le vide grenier du dimanche a aussi gagné en ampleur, 
s’étalant sur près de 1 km à l’ombre des pins.
Nous avons eu beaucoup de messages de satisfaction 
sur Facebook, sur la programmation des fêtes d’Ychoux. 
Plus de 3000 personnes nous suivent aujourd’hui sur  
les réseaux sociaux.

Grâce à leurs programma-
tions de qualité et d’artistes 
reconnus ces dernières 
années, les fêtes d’Ychoux  
ou « FEST’YCHOUX » sont 
devenues incontournables 
dans le nord des Landes.

Fort d’une équipe dont la 
mixité des âges et des hori-
zons fait la force, le rôle de 
ces bénévoles est essentiel 
pour le succès de ces fêtes 
familiales et populaires, de 
même que pour en assurer 
la pérennité.

Le Comité des Fêtes a encore en cette année 2017 fait preuve de son dynamisme, avec de grandes manifestations 
et de fabuleux spectacles impliquant de nombreux bénévoles qu’il convient de remercier et féliciter.

COMITÉ DES FÊTES

Le Comité des fêtes espère vous voir nombreux en 2018, devant ou derrière la buvette. 
Il profite de l’occasion pour remercier tous ses partenaires et la municipalité pour leur fidélité ainsi que 

les bénévoles sans qui rien ne serait possible. Fabrice LAPASSOUZE
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YCHOUX HANDBALL CLUB
Pour sa 8ème année d’existence, le Ychoux Handball Club continue son ascension avec l’arrivée toujours 
plus nombreuse, de nouveaux licenciés. Bénéficiant d’une vitrine importante via la multitude de titres  
remportés par ses équipes nationales, le handball est depuis plusieurs années en pleine expansion. C’est 
un sport attractif, rapide, qui plaît beaucoup aux enfants.

Il permet de développer leur agilité, leur coordination, leur sens tactique ainsi que l’esprit d’équipe. Il peut se 
pratiquer à tout âge, le baby et l’école de hand accueillant les enfants de 4 à 8 ans.

SAISON 2016/2017 :
Au vu des résultats des équipes jeunes lors de la saison 
passée, le club peut se féliciter de la formation proposée.
En effet, les -11M ont terminé premiers du championnat 
promotion tandis que les -11F ont réalisé une très belle 
saison en s’octroyant tous les titres en jeu : championnat 
excellence et coupe des Landes.
Les -13F et -13M qui ont évolué en championnat  
excellence ont montré de belles aptitudes, tout comme 
les -15F qui ont atteint la finale de la coupe des Landes 
en échouant à seulement un petit but du graal.
Les -15M (en entente avec Morcenx) ainsi que l’équipe 
séniors masculine, deux collectifs nouvellement créés, 
ont fait preuve d’une belle motivation tout au long de la 
saison.
La saison a été très riche, notamment avec un dépla-
cement à Pau pour encourager les français lors de leur  
premier match de qualification de l’Euro 2018, l’accueil  

pour la première fois à Ychoux des championnats  
intercomité -15F (4 départements) pour lesquels 5 filles 
étaient sélectionnées dans l’équipe d’Ychoux et des  
finales régionales honneur masculines.
Sans oublier le goûter de Noël avec un cadeau person-
nalisé pour chaque enfant (4 à 8 ans), la soirée couscous/
karaoké, la finale de la Coupe des Landes à Ychoux  
des -13F, la sortie club à Walibi et enfin un stage d’été 
multiactivités sur 4 jours à Pissos.

POUR LA SAISON 2017/2018
Une équipe est engagée en championnat dans chacune 
des catégories -11, -13, -15, séniors masculine (en  
entente avec le club de Biscarrosse) et, pour la 1ère fois 
depuis l’existence du club, une équipe séniors féminine.

À noter également la bonne santé de l’école de handball 
qui compte une quarantaine d’enfants de 4 à 8 ans ainsi 
que l’école d’arbitrage représentée par 17 jeunes arbitres.

HORAIRES DES ENTRAINEMENTS (susceptibles d’évoluer) :

CATEGORIES

Baby Hand 
Ecole de Hand 

-11F 
-11G 
-13F
-13G 
-15F
-15G  
-18F 

Séniors F 
Séniors G 

Loisirs

ANNÉES

2012 à 2013 
2009 à 2011
2007 à 2008
2007 à 2008 
2005 à 2006
2005 à 2006
2003 à 2004
2003 à 2004  
2000 à 2002 

> 2000 
> 2000

CRÉNEAU

Mercredi 17h/18h ou Samedi 11h30/12h30
Mercredi 16h30/18h ou Samedi 11h30/12h30 
Mercredi 15h/16h30 et Vendredi 17h30/19h 

Vendredi 17h30/19h
Mardi 18h/19h30 et Mercredi 15h/16h30

Jeudi 18h15/19h45 
Mercredi 18h/20h et Vendredi 19h/20h45

Jeudi 19h/20h30
Mercredi 18h/20h et Vendredi 19h/20h45
Mercredi 18h/20h et Vendredi 19h/20h45

Mercredi 20h/22h (Ychoux) et Vendredi 20h30/22h30 (Bisca) 
Vendredi 20h45

POUR NOUS REJOINDRE

Nous appelons toutes les bonnes volontés désireuses de participer 
à la vie du club afin que celui-ci continue à se développer. En effet, 
outre le volet sportif, de nombreux bénévoles sont nécessaires pour 
la bonne marche du club : arbitres, tenue de la table de marque, de 
la buvette, accueil et accompagnement des équipes…

SAISON 2016/2017 :

 �Tél. : 06 77 65 28 02 - 06 45 20 05 88
 Site internet : www.ychoux.handball.fr
 Email : handballychoux@gmail.com
 Facebook : Ychoux Handball Club
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SAISON 2016/2017 :

 �Tél. : 06 77 65 28 02 - 06 45 20 05 88
 Site internet : www.ychoux.handball.fr
 Email : handballychoux@gmail.com
 Facebook : Ychoux Handball Club

AGILITY 

Jeu complice où maître et chien sont associés pour  
arriver au bout du parcours avec un minimum de péna-
lités dans un temps défini par le juge, en utilisant que 
la voix et la gestuelle, sans laisse ni collier. Discipline 
ludique par excellence dont la base reste une éducation  
du maître et du chien. L’agility est ouverte à toutes et 
tous sans âge limite. L’agility, c’est un jeu d’adresse  
qui allie éducation, complicité, vélocité avec comme 
tous les jeux sportifs quelques règles. L’agility, c’est 
se maintenir en forme, c’est faire des rencontres toute 
l’année sur des terrains.

FLY 

Activité ludique qui associe jeu et sport, tout en favori-
sant une très grande complicité entre le maître et son 
chien. C’est avant tout un sport d’équipe. D’un point 
de vue éducatif, le Flyball permet le développement des  
aptitudes aux techniques de l’en-avant, du rapport 
d’objet, de la vitesse de course, du saut, du rappel et 
de la sociabilité.

RECHERCHE UTILITAIRE 

Épreuve sportive dont l’objectif est de mettre en évidence 
les qualités olfactives du chien en toutes circonstances, 
tous lieux géographiques, sous toutes conditions clima-
tiques, durant un laps de temps relativement long. 

Récemment créé sur la commune d’Ychoux, notre club, 
à vocation sportive, compte actuellement 14 licences 
dans les disciplines CNEAC (Commission Nationale  

Education Activité Canine) et 04 licences dans les  
disciplines CUT (Commision Utilisation Travail).

Né en 2015, il est présent dans les compétitions nationales.

En 2017, deux équipes ont représenté notre commune au 
Championnat de France 2017, à la finale du Grand Prix 
de France d’Agility - Pascale/Carlotta - Armelle/ Hariet.

Au Championnat des Jeunes Conducteurs 2017  :  
Lily/Helium se sont classés 5ème, une autre de nos 
équipes - Pédro/Ichigo s’est distinguée en Fly en finissant  
deuxième au national fly 2016 .

De super résultats au vu du nombre de licenciés.

Le club a aussi organisé un concours national d’agility  
en juillet 2017. Cette manifestation a connu un très grand 
succès. En effet, dès l’ouverture des inscriptions, le 
concours marquait complet. Nous avons constaté que 
des personnes extérieures à notre régional étaient venues 
afin de participer mais aussi de visiter la région et partici-
per aux fêtes locales... Nous avons pu noter la présence 
de jeunes ayant participé au championnat d’Europe ainsi 
que des finalistes du Championnat de France. Le club 
remercie la commune d’Ychoux d’avoir mis tous les 
moyens nécessaires pour que ce jour soit une réussite.

En 2018, nous souhaitons confirmer notre place sur le 
circuit régional et national et amener notre club ainsi  
que le nom de notre commune de nouveau dans les  
différentes finales.

Devant les fortes demandes, notre club s’est trouvé 
confronté au problème actuel de terrain qui ne peut  
accueillir un matériel lourd et fragile (parcours agility 
/ parcours fly / parcours école du chiot).

De ce fait, nous avons volontairement limité nos inscrip-
tions... Espérons que 2018 nous sera plus favorable...

Merci à tous et toutes.

L’équipe de « Sports Canins des Grands Lacs ».

SPORTS CANINS 
DES GRANDS LACS
Le « Sports canins des Grands lacs » est un petit 
club dépendant du Ministère de l’Agriculture  
– Société Centrale Canine – Association Canine 
Territoriale – Commission CNEAC / CUT. Son but 
est de proposer des activités de sports canins 
tels que le Cross Canin, Cani VTT, Fly et agility. 
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Nous serons heureux de vous accueillir et de jouer avec 
vous, tous les niveaux sont acceptés, pas de compétition 
mais de bons moments garantis à se dépenser.

Nos créneaux horaires sont les mardis et jeudis soir de 
20h30 à 23h à la salle polyvalente, venez quand vous 
avez du temps libre, les portes sont grandes ouvertes !

Pour les plus téméraires tous niveaux confondus, nous organisons des rencontres 
dans l’année avec les clubs loisir de Badminton alentour toujours dans un esprit 
convivial et sportif.

CERCLE DU  
YOGA DU BORN

Le Cercle du Yoga du Born, créé en 1989, 
rassemble de plus en plus d’adhérents  
le lundi soir de 18h30 à 20h30 à la salle  
du Budo.

Irène Cangemi, professeur formée à l’école du 
yoga de l’énergie fondée par Roger Clerc assure 
les cours réservés aux adultes.
Le yoga de l’énergie est un Hatha Yoga. Il 
s’adresse au corps physique et au corps énergé-
tique d’une manière particulière.
Dans un premier temps, l’enseignant propose un 
travail du corps physique avec des postures que 
chacun devra ajuster dans le respect de ses pos-
sibilités. La respiration joue un rôle fondamental. 
Non seulement, elle permet d’améliorer la capa-
cité respiratoire mais aussi de mobiliser l’énergie.
Ainsi, harmoniser la pratique du geste conscient, 
le travail sur la capacité du souffle et la présence 
aux postures, constitue un axe fondamental de 
ce yoga.
Les personnes qui souhaitent découvrir cette 
discipline bénéficient de trois séances gratuites 
avant de décider de leur adhésion pour l’année 
(de septembre à juin).

Les membres du Cercle du Yoga du Born  
vous souhaitent de passer une nouvelle  

année douce et sereine.
Hélène Loubère

YCHOUX BADMINTON LOISIRS
Le SLY devient le YBL : Venez nous rejoindre ! Nous changeons de 
nom mais l’ambiance et le principe restent les mêmes, enfilez votre 
tenue et vos baskets, raquettes et volants vous attendent …

PERSONNES À CONTACTER
 �Président :  
Nicolas BALLAUD 
06 50 33 63 59
 �Trésorière :  
Mélanie JUMEL 
06 42 28 82 92
 ��Secrétaire :  
Huguette DE VIVEIROS  
06 86 12 51 00

Les élèves de cette année 2016-2017 ont présenté un très 
beau spectacle sur le thème des 4 éléments. Une soirée 
riche en couleurs et en surprises, avec un toreador inat-
tendu, Sergio, et une danse cadeau de 2 de nos élèves,  
Cybellia et Romane. 
« Expression Flamenca » félicite encore une fois toutes les 
élèves et remercie tous les bénévoles, les sponsors et les 
personnes qui se sont déplacés et ont fait de cette soirée  
un succès. Nous espérons à chaque fois vous faire voyager 
au sud de l’Espagne !!!

Mais Expression Flamenca, c’est aussi un groupe de 
spectacle, Sal Morena. De l’été 2016 à cet été, nous avons 
été sollicités à plusieurs reprises pour des animations,  
des spectacles que ce soit d’ordre privé ou public. Aussi 
n’hésitez pas à nous contacter pour tous renseignements. 

Les cours de danse ont repris :
 �Le mardi : �18h-19h enfants

                     19h-20h ados-adultes
 Le jeudi : 19h-21h groupe spectacle 

Il n’est pas trop tard pour vous inscrire, rendez-vous à la 
salle des fêtes, suivez le son espagnol !

Les membres de l’YBL présentent  à tous les Ychoussois/Ychoussoises 
leurs meilleurs vœux pour 2018 !!! Les membres du bureau.

FLAMENCA
« Expression Flamenca » est une association de passion-
nés de flamenco, de sévillanes et de culture andalouse. 
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BALL-TRAP 
CLUB YCHOUSSOIS
Voilà une saison qui se termine. L’année 2017 a été 
riche en évènements. Le club a organisé en plus 
de ses concours habituels, le championnat dépar-
temental discipline DTL (48 participants) en avril, 
le championnat de ligue d’Aquitaine discipline DTL 
(235 participants) en juin et la grande manifestation  
du championnat de France discipline FU (513  
participants) en juillet.

Ce championnat de France a été une grande réussite et 
les investissements réalisés ont été très appréciés, tout 
particulièrement la possibilité de suivre à l’intérieur du 
club-house sur deux grands écrans et en direct, l’avan-
cement des résultats des tireurs. 

De bons résultats cette saison pour les licenciés du 
B.T.C. Ychoussois qui ont représenté très sportive-
ment le club dans toutes les manifestations :
 �Championnat départemental des Landes - DTL :  
1ère place en Dame et 3ème place par équipe
 �Championnat départemental des Landes - FU :  
1ère et 2ème place en toutes catégories, 2ème et 3ème 
place en sénior 1, 1ère place en vétéran
 �Championnat de ligue d’Aquitaine - DTL :  
2ème place en super-vétéran
 �Championnat de ligue d’Aquitaine - FU :  
2ème place en toutes catégories, 2ème place  
en sénior 1, 2ème place par équipe

 �Championnat de France - FU :  
2ème place pour l’équipe de ligue Nouvelle Aquitaine 
composée avec un tireur du club.

Le ball-trap est également un sport de loisir. Pour toutes 
informations ou rendez-vous pour une initiation, contactez 
Gilles Lepérou au 06 03 11 00 56

Il vous expliquera les règles de cette activité et particuliè-
rement celles de sécurité. 
 Site internet : www.btc-ychoussois.com

Merci à tous les bénévoles et aux sponsors pour leur soutien.
Le B.T.C. Ychoussois vous souhaite une bonne et heureuse année 2018.

À travers ce temps fort du Forum des associations, 
une fois par an, elle souhaite faire (re)découvrir à tous, 
la richesse et la diversité de l’offre associative de sa 
commune.
Cette année 2017, profitant d’une étape du 29ème 
tour des Landes cycliste, celui-ci a été organisé le  

dimanche 3 septembre, aux abords de la mairie, dans 
une ambiance festive et animée.
De nombreuses associations étaient présentes et  
bon nombre d’Ychoussois s’étaient déplacés. 
Un réel succès !!! 
À l’année prochaine…. 

FORUM DES ASSOCIATIONS
La Municipalité d’Ychoux accorde son soutien aux associations tout au long de l’année.
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05 58 82 31 73

ASSOCIATIONS PRÉSIDENT ADRESSE

ADDAH40 

AÏKIDO

AMICALE DES RETRAITÉS 

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS

AMICALE DES SUPPORTERS Y.O.

ASSOCIATION COMMUNALE  
DE PÊCHE ACPPY

ASSOCIATION DES GRANDS LACS

ASSOCIATION FRANÇAISE DES  
SCLÉROSÉS EN PLAQUES AFSEP

BALL-TRAP CLUB

CLUB YOGA DU BORN 

COMITÉ DES FÊTES 

CYCLO-CLUB 

DAO-YING-LONG 

D.F.C.I.

DONNEURS DE SANG 

EXPRESSION FLAMENCA 

F.N.A.C.A. – TUNISIE MAROC  

LA BOULE DES PINS 

LA BOULE D’YCHOUX

LE LYS DES VALLÉES 

LES AS D’YCHOUX 

LES COPAINS D’ACCORDS 

LES LOUSTICS 
MÉDAILLÉS MILITAIRES 

SECOURS CATHOLIQUE 

SOCIÉTÉ DE CHASSE  

SPORTS CANINS DES GRANDS LACS

TENNIS-CLUB 

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS 

VÉTÉRANS DES ESSAIS NUCLÉAIRES

YCHOUX BADMINTON LOISIRS

YCHOUX EXPRESSION CORPORELLE

YCHOUX FOOT BALL CLUB

YCHOUX HANDBALL CLUB 

YCHOUX OLYMPIQUE RUGBY

LOURTIES Victor

PRZYBYLSKI Patrick

BEURNIER Annie

BROUCH Jean

BRUN Jean-Pierre

ETCHEVERRIA Guy 

LAPASSOUZE Jean-Claude

BOUARD Patrick

LEPEROU Gilles

LOUBÈRE Hélène

LAPASSOUZE Fabrice

LOUBÈRE Vincent

SCAPIN Danielle 

DARMUZEY Pascal

BERTHOME Jean-Marc

MICHALEX Serge

LARTIGAU Christian

CLAVÉ Alain

CLAVÉ Alain

GIVRY Christel

LASTERRE Jerome

MARGUERAT Jean-Michel

TONNELLE Christelle

MARTIN Claude

SCOTTO Renée

GOURGUES Bruno

MORILLON Fabienne

GALOPIN Mickaël

SALZARD Christian

SIBAUD Pierre

BALLAUD Nicolas

SEGAUT Céline

NIZRANE Adil

BLANC Emmanuel 

LOURTIES Victor

10 rue Chambrelent

4 rue des Bruyères 

75 impasse de Hortz

5 Impasse du Menuisier

1 allée Pétronille Peyrondet

213 route Simon Dumartin

1 Rue Brémontier

1 Impasse des Cabanes

74 bis route de Dupouy
40160 Parentis-en-Born

4 rue des Lilas

93 impasse du Chêne

4 rue des Lilas

30 rue des Genêts

477 route de Commensacq
40410 Liposthey

515 av. Pierre Georges  
Latécoère - 40600 Biscarrosse

18 avenue Larreillet

22 rue des Écoles

6 av. des Chardonnerets

6 av. des Chardonnerets

41 av. Frédéric Bastiat

33 rue de Crastot  
40160 Parentis-en-Born

Chez Mr Olivier FOUHETY
345 Chemin de Malet

1495 route Simon Dumartin
2 av. des Chardonnerets

32 rue Félix Arnaudin

96 route de Cabeil

393 rte des Grands Champs

3 rue des Eglantines

112 Résidence la Forêt
40160 Parentis-en-Born

410 rte des Grands Champs

12 av. Frédéric Bastiat

31 avenue Frédéric Bastiat

4 rue Latécoère

351 rte des Grands Champs

10 rue Chambrelent

06 82 85 79 67 

06 48 49 80 26 

05 58 82 33 12

06 64 79 89 63

06 08 89 76 46

06 10 22 71 85

06 84 53 61 18

06 03 40 63 80

06 03 11 00 56
05 24 27 15 32

06 89 17 03 33

06 84 53 61 55

06 89 17 03 33

06 12 93 93 85

06 08 58 78 36

06 06 59 71 06

-

05 58 82 39 74

05 58 82 31 73

06 75 70 80 78 

06 61 54 54 71

06 22 92 01 73

05 56 66 88 86
06 10 67 17 30

06 85 95 69 93

05 58 82 31 84

05 58 82 37 32

06 31 38 15 75

06 08 48 26 59

06 32 97 35 88

05 58 78 52 90

05 58 82 15 30

06 50 33 63 59

06 44 13 05 58

07 86 27 62 35
05 58 07 77 64
06 77 65 28 02

06 82 85 79 67
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LA POSTE

T. : 3631

HORAIRES D’OUVERTURE
 �Du mardi au vendredi de 9h30 à 12h et de 13h45 à 16h
 Le samedi de 9h à 12h

DÉPART DU COURRIER
 �Du lundi au vendredi à 15h15
 Le samedi à 11h15

S.N.C.F.

Informations et réservations au : 05 58 82 35 19

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA GARE 
 �Du lundi au vendredi  
de 7h15 à 10h30 et de 12h30 à 17h

 �Le samedi de 9h30 à 12h20 et de 14h30 à 18h15
 �Le dimanche et jours fériés de 14h05 à 18h45

URGENCES
 �Pompiers ..........................18
 �SAMU .................................15 (ou 112)
 �Gendarmerie...................17
 �Centre anti-poison.......05 56 96 40 80

MAIRIE

T. : 05 58 82 36 01
Fax : 05 58 82 35 46
Mail : mairieychoux@wanadoo.fr
Site : www.mairie-ychoux.com

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC

 �Matin : de 8h à 12h
 �Après-midi : de 14h30 à 17h30  
sauf le vendredi de 14h30 à 16h30

TRANSPORTS DES GRANDS LACS 

Ambulance-Taxi-Autocar
Fabrice LAPASSOUZE	 / 93, impasse du Chêne
Secrétariat : 05 58 82 32 10

LIGNE 11 XL’R

Service de transport du Conseil Départemental des-
servant les communes d’Ychoux, Parentis-en-Born, 
Biscarrosse et Sanguinet.

LIEUX DE DÉPART OU D’ARRIVÉE
 �Ychoux : Gare SNCF
 Parentis-en-Born : Parc du Segot
 Biscarrosse : Bourg Gare routière
 Biscarrosse : Bourg Les Breux
 Sanguinet : Mairie

POINT DE VENTE SUR YCHOUX
 �Billets en vente dans le bus et à la station Elan,  
1, rue Brémontier

RENSEIGNEMENTS :
 �05 58 05 66 00 / 05 58 56 80 80

MÉDECINS GÉNÉRALISTES

�Serge COUSSERAN  
 05 58 82 39 77

Pierre MARSAUD  
 �05 58 82 35 92

CABINET D’INFIRMIÈRES
Françoise DUBOIS  
Jehanne MASCRET  
Amandine CHAUDERON 
Caline PALUSCI
 05 58 82 33 77

CABINET D’INFIRMIÈRES
Caroline VILLENAVE 
Patricia MARTINEAUD
 �24 rue Félix Arnaudin  
05 58 82 01 07 

ORTHOPHONISTE
Marie-Claude ROUSSE
 3 rue des Ajoncs / 05 58 78 59 83 

ASSISTANTE SOCIALE 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Martine LEGRAND
 �Le mardi après-midi (sur rendez-
vous uniquement) 05 58 82 70 62

ASSISTANTE SOCIALE MSA
 �Appel téléphonique de 9h à 12h  
05 59 80 98 99

NUMÉROS 
UTILES

CENTRE DE SANTÉ / 8 rue des Écureuils

MASSEURS-KINÉSITHÉRAPEUTES
Claire et Matthieu VAUDRON 
Emilie LHARIDON
 05 58 82 32 01

CHIRURGIEN-DENTISTE
Bruno MORIUSER  05 58 09 57 76

OSTEOPATHE
Thibault INFANTE  07 86 20 18 14

PHARMACIE / 10 rue des Écureuils
PHARMACIE SION  05 58 82 35 82

CONCILIATEUR DE JUSTICE Mr MAUBOURGUET - Mairie de Parentis-En-Born
 �05 58 78 40 20 Permanence le 1er mercredi de chaque mois de 9h à 12h 
(sans rendez-vous)



www.mairie-ychoux.com

Cheminez 
dans Ychoux  

avec PLUS  
DE SÉCURITÉ


